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Avertissement : La CRCC de Paris ne peut aucunement être tenue responsable de l'utilisation des modèles et documents mis en ligne ; ceux-ci n'ont qu'un caractère indicatif et doivent être adaptés strictement en fonction de chaque contexte d'intervention et n'ont pas pour but de traiter les aspects spécifiques de toutes les missions.

	
	OUI
	NON
	N/A
	Observation

Réf Annexe

	PROCEDURES D’AUDIT MISES EN OEUVRE
	 
	 
	 
	 

	PREMIERE ANNEE D’INTERVENTION :
	 
	 
	 
	 

	· Est-ce la première année d’intervention ? 
	 
	 
	 
	 

	· Si oui, les soldes des comptes du bilan d’ouverture ont-ils été vérifiés ? (NEP 710)
	
	 
	 
	 

	· Les comptes de l’ exercice précédent ont-ils été certifiés par un commissaire aux comptes ?
	
	
	
	

	· Le dossier de travail du prédécesseur  a-t-il été communiqué ?
	
	
	
	

	· En cas de réserves du prédécesseur, a-t-il été mis en place un suivi particulier sur les points concernés ? 
	
	
	
	

	· En cas de refus du prédécesseur, a-t-il été mis en place des vérifications spécifiques permettant se s’assurer des soldes de certains comptes?
	
	
	
	

	· Sur les actifs immobilisés ?
	
	
	
	

	· Sur les stocks ?
	
	
	
	

	· Sur les autres postes ?
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	ANNEES SUIVANTES :
	
	
	
	

	· Les montants figurant dans les comptes des exercices précédents ont-ils été correctement reportés ?
	
	
	
	

	· Les montants figurant le cas échéant dans l’annexe ont-ils été correctement reportés ?
	
	
	
	

	· Les informations narratives relatives aux exercices précédents sont elles identiques ?
	
	
	
	

	· Y a-t-il eu des « changements comptables »  ayant conduit au retraitement de l’exercice précédent ?
	
	
	
	

	· Une présentation des comptes modifiée ?
	
	
	
	

	· des méthodes d’évaluation modifiées ?
	
	
	
	

	· Des corrections d’erreurs ?
	
	
	
	

	· Des changements d’option fiscale ?
	
	
	
	

	· Y a-t-il des anomalies dans l’élaboration et la présentation des informations liées aux exercices précédents ?
	
	
	
	

	· Ces anomalies affectent-elles la comparabilité des exercices ?
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	CONCLUSION
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	· La direction a-t-elle été informée des anomalies ?
	
	
	
	

	· La direction a-t-elle tenue compte des remarques du commissaire aux comptes et procédé aux modifications demandées ?
	
	
	
	

	· En cas de refus,  le commissaire en a-t-il tenu compte dans son opinion ?
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


[image: image1.png]<Cabinet> 
1
PAGE  
[image: image2.png]<Cabinet>
2

[image: image3.wmf]